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	Inspection académique 

des hautes-Pyrénées

Division du Personnel /GC

	DEMANDE DE TRAVAIL A TEMPS PARTIEL

DEMANDE DE REPRISE A TEMPS COMPLET

Personnel  enseignant  du 1er degré

Année scolaire 2012-2013



	Je, soussigné(e)
	
	

	NOM : ..................................................................
	Prénom : .............................................................

	

	Adresse :
........................................................................................................................................

	

........................................................................................................................................

	 FORMCHECKBOX 
 souhaite exercer à temps partiel durant l’année scolaire 2012– 2013 
	QUOTITE :

	Je souhaite bénéficier du temps partiel annualisé, sous réserve de l’intérêt du service 
 FORMCHECKBOX 
 OUI



 FORMCHECKBOX 
 NON

	

	Je souhaite bénéficier du temps partiel hebdomadaire :
 FORMCHECKBOX 
 sur autorisation(1) : temps partiel accordé sous reserve des necessites du service.
 FORMCHECKBOX 
 de droit :
□ pour raisons familiales : pour elever un enfant de moins de 3 ans (2) ou pour donner des soins
□ pour reconnaissance de la qualite de travailleur handicape
□ pour creation ou reprise d’entreprise


	souhaite reprendre l’exercice de mes fonctions à temps complet :

           FORMCHECKBOX 
 au 01.09.2012
         FORMCHECKBOX 
 durant l’année scolaire 2012 – 2013 (aux 3 ans de l’ENFANT)


	(1) Ce temps partiel peut être comptabilisé sur demande comme une période de travail à temps plein, dans la 
limite de 4 trimestres (ou 8 pour les personnels handicapés) pour la liquidation de mes droits à pension, sous réserve d’une surcotisation :
 FORMCHECKBOX 
 je demande à surcotiser



 FORMCHECKBOX 
 je ne demande pas à surcotiser

(2) Le temps partiel pour élever un enfant de moins de 3 ans est comptabilisé à temps plein à titre gratuit, dans la limite de 3 ans par enfant né ou adopté à partir du 1er janvier 2004, pour la liquidation de la retraite.


	A 


, 
le
	
	Signature




